
 
 
CRDP de Montpellier 

    Intitulé de poste : professeur TICE 
Poste basé au CDDP du GARD (Nîmes) 

 

 

 
 
 
Un poste d’enseignant de catégorie A sera susceptible d’être vacant au CRDP de l’académie de 
Montpellier au 1er septembre 2008, poste basé au CDDP du Gard. Ce poste est destiné à un 
enseignant qui sera chargé du développement et de la promotion des usages, services et produits liés 
aux technologies de l’information et de la communication (TICE).  
 
Fonctions :  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique du CRDP en matière de Documentation, de 
Ressources et de Technologie, le candidat retenu est appelé à : 
 
1) Travailler en étroite collaboration avec les personnes chargées de la documentation et de la 

diffusion des documents et ouvrages du CRDP pour repérer, sélectionner, organiser et mettre à 
disposition les ressources numériques adaptées aux besoins des enseignants et des équipes, 

 
2) Contribuer au développement et à la promotion des services en ligne proposés aux usagers ; 
 
3) Organiser des animations de façon autonome ou en complément des formations proposées par 

les partenaires spécialisés en direction des enseignants et des équipes éducatives, 
 
4) Participer au repérage des usages des TICE pour les enseignants et à la diffusion de ces 

usages, 
 
5) Participer à l’accompagnement des établissements et des équipes éducatives dans leurs 

usages des TICE, 
 
6) Accompagner la mise en œuvre du plan académique « Environnement Numérique de Travail », 
 
7) Contribuer à la diffusion et à la mise en œuvre d’actions conduites par le réseau SCEREN et 

par les institutions du système éducatif : eTwinning, Le Site.tv, accompagnement à la scolarité,  
 
8) Assurer des activités d’expertise, d’assistance, de conseil, de recherche et de réalisation de 

partenariats et d’aide à l’élaboration, à la réalisation et au suivi des projets (à l’initiative des 
établissements scolaires, des équipes éducatives, d’organismes départementaux, des 
collectivités territoriales, etc.), 

 
9) Assurer le suivi et la maintenance de premier niveau de l’équipement informatique,  
 
10) Participer, au titre d’une indispensable polyvalence, à l’accueil du public et à l’ensemble des 

activités que le CDDP développe dans et hors ses murs. 
 
  



 
Compétences et aptitudes : 
Le candidat doit avoir : 
 

� Une bonne connaissance du système éducatif et une expérience significative de l’utilisation 
des techniques multimédias dans l’enseignement, 

� Une maîtrise suffisante des technologies de l’information et de la communication, 
� Des compétences d’animateur voire de formateur, 
� Le permis B. 

 
Le candidat devra faire preuve d’initiative et de capacité à travailler en autonomie mais devra 
également s’intégrer facilement dans l’équipe locale et nécessairement dans l’équipe constituée par le 
réseau académique. 
 
Les compétences dans les domaines du logiciel libre, des plateformes d’accompagnement à la 
scolarité, de la publication en ligne ou des bases de données, de même que l’administration de 
réseau seraient appréciées.  
 
 
Conditions d’exercice : 
 
Sous la responsabilité directe de la Directrice du CDDP, son action s’inscrira dans le cadre de la 
politique de l’établissement régional. Il bénéficiera des apports du réseau SCEREN, qu’il contribuera 
également à enrichir par sa pratique. Il sera amené à travailler en équipe au sein du pôle DRT 
(Documentation, Ressources, Technologie) du CRDP. Dans le cadre de son service, le candidat sera 
amené à exercer une partie de ses fonctions en médiathèque. Par sa polyvalence, il contribuera au 
bon fonctionnement du CDDP. 
 
En raison même de la définition du champ d’intervention, le candidat devra être particulièrement 
attentif aux évolutions des technologies de l’information et de la communication et être capable de 
s’adapter rapidement. Il devra jouer en particulier un rôle déterminant dans le déploiement de l’ENT 
académique. 
 
Ce poste implique une disponibilité à temps plein. 
 
 

Modalité de recrutement : 

Le poste est à pourvoir par voie de détachement dans les conditions prévues par le décret n°85-986 
du 16 septembre 1985. Les personnes intéressées sont invitées à adresser leur demande 
accompagnée d’un CV détaillé, d’une lettre de motivation et d’une enveloppe timbrée à :  
 
 

Monsieur le Directeur du C.R.D.P. de l’Académie de Montpellier 
Allée de la Citadelle 

34064 MONTPELLIER Cedex 2 
 

Avec copie à la Madame la Directrice du CDDP du Gard dans le délai d’un mois à compter de la 
publication sur les sites Internet du CNDP et du CRDP de Montpellier  
 
 


